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Chapeau :

Produire un référentiel métier du Cadre Supérieur et organiser sa validation collégiale, c’est pour le Cadre Supérieur choisir une stratégie pour se positionner et se faire reconnaître dans l’Institution comme acteur à part entière.

« Introduction »

Ce travail constitue la synthèse d’une réflexion menée par un groupe pluridisciplinaire composé de 7 Cadres Supérieurs issus de secteurs d’activités hospitalières fort diversifiées (soins, médico-techniques, socio-éducatif, sage-femme)
.  

La démarche engagée se déroule en 3 temps :

1er temps : Le constat actuel de la diversité d’exercice rend complexe la recherche d’un tronc commun d’exercice à l’ensemble des acteurs, et se trouve être, de fait, le premier « passage obligé » de l’analyse.

2ème temps : Le référentiel métier proposé décline la mission, le domaine d’activité et les fonctions du Cadre Supérieur des Services Hospitaliers.

3ème temps : L’ensemble des propositions converge vers :

· la clarification des différences essentielles caractérisant les fonctions de Cadre Supérieur et de Cadre de Proximité

· l’aide au positionnement du Cadre Supérieur dans son Institution

· l’identification de stratégies lui ouvrant des marges de manœuvre

· la mise en évidence de compétences nécessaires à l’exercice de ses fonctions.

I. La diversité de l’exercice

Le tableau de synthèse n°1 montre à l’évidence la diversité de l’exercice des fonctions de Cadre Supérieur. Il n’est d’ailleurs représentatif que des sept cadres constituant le groupe de travail. Certes, sa représentation est pluridisciplinaire puisqu’il se compose d’un Cadre Socio-Éducatif, d’une Sage-Femme Chef, de deux Cadres Supérieurs Infirmiers, d’un Cadre Supérieur Puéricultrice et de deux Cadres Supérieurs Médico-Techniques. Cependant, l’ensemble des disciplines ou des spécialités n’est pas couvert. De même l’émergence de nouveaux domaines d’investigation qui contribuent à l’adaptation du monde hospitalier à son environnement n’y sont pas identifiés.

Immédiat ou lointain, c’est bien l’environnement, toujours lui, qui influence considérablement la déclinaison des fonctions. 

On ne gère pas un planning de 120 personnes comme un planning de 12.

On n’accompagne sans doute pas de la même façon des personnes travaillant en réanimation comme d’autres participant à la production de millions de B.

On ne construit pas de la même manière son équipe que l’on dispose ou non du pouvoir de recrutement.

On investit différemment – ne serait-ce qu’en temps – les « zones d’interventions
 » selon que l’on travaille en équipe avec ou sans Cadres de Proximité.

Que chacun s’interroge sur sa réalité, en regard des treize items
 proposés dans le tableau n°1.

Notre immense capacité d’adaptation est, certes, une force. Compte tenu des évolution du milieu hospitalier, elle doit se muer en force de proposition permettant, ainsi, au Cadre Supérieur de se positionner en tant qu’acteur à part entière dans un système qu’il ne doit plus subir mais anticiper et accompagner.

TABLEAU N°1 : SYNTHESE DE QUELQUES ACTIVITES

CARACTERISANT LA DIVERSITE D’EXERCICE DES FONCTIONS DU CADRE SUPERIEUR

Données recueillies lors d’un tour de table du groupe pluridisciplinaires comprenant 7 participants.
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II. Le référentiel métier de Surveillant Général des Services Hospitaliers

LA MISSION

Le surveillant général contribue activement à la mise en place des objectifs institutionnels, à travers le projet d’établissement, en partenariat avec la Direction.

Dans le service où il exerce, il élabore, en étroite collaboration avec le Chef de Service, le projet de service, et permet sa réalisation avec la participation de l’équipe médicale et de l’encadrement paramédical.

Il est responsable de l’organisation et de la continuité de l’activité du service.

LE DOMAINE D’ACTIVITE

Le domaine d’activité couvre 3 pôles : le soin (dans le sens large du terme), les ressources humaines, l’exercice économique et financier hospitalier.

LES FONCTIONS

Les fonctions s’articulent autour de 3 grands pôles :

1. La conception de l’organisation des soins, le suivi et le contrôle de l’activité, et la prospective

2. La gestion de ressources humaines

3. L’élaboration et le contrôle de la gestion économique et financière du service.

Une quatrième fonction, transversale aux trois premières, couvre les champs de la communication, des relations intra et extrahospitalières, de la formation et de recherche. 

1. La conception de l’organisation des soins, le suivi et le contrôle de l’activité, et la prospective

Le Surveillant Général :

1.1. conduit le projet de service

1.2. met en place des outils d’évaluation validés dans chaque domaine d’activité et s’assure de leur application

1.3. coordonne la veille technologique sur l’évolution de l’activité

1.4. contrôle l’adéquation entre charge de travail et effectifs

1.5. contrôle la coordination des prestations de l’équipe pluridisciplinaire pour la prise en charge du malade

1.6. met en place des conditions permettant le respect des pratiques conformes à l’éthique

1.7. garantit le respect des textes législatifs réglementaires et statutaires

1.8. est responsable de la sécurité des patients et des personnels

1.9. initie des protocoles et des procédures dans le cadre d’une démarche qualité et en vérifie leur application

1.10. est le garant du respect et de l’application de la réglementation en vigueur

1.11. propose, en accord avec le Chef de Service, d’éventuelles modifications d’activité aux différentes directions concernées.

1.12. anticipe et accompagne les nouvelles orientations d’activités

1.13. suit et contrôle l’activité à l’aide des différents indicateurs internes et institutionnels.

2. La gestion des Ressources Humaines

Le Surveillant Général :

2.1. anime l’équipe d’encadrement

2.2. analyse les besoins et met en adéquation besoins et moyens humains

2.3. négocie l’attribution de Ressources Humaines (remplacements ponctuels, création de poste…)

2.4. initie à la réflexion, au changement, au développement, à l’évolution (capacité d’anticipation +++)

2.5. est garant de l’éthique

2.6. recueille et suscite les besoins en formation des Cadres

2.7. évalue les Cadres de Proximité et analyse leurs besoins à partir des projets personnels et professionnels (en concordance avec le projet de service)

2.8. reconnaît et valorise les potentiels humains (compétences à développer, temps de détachement…)

2.9. participe au recrutement des personnels

2.10. gère l’inadaptation à l’emploi

2.11. favorise l’expression des personnels

2.12. veille au respect et à l’amélioration des conditions de travail, d’hygiène et de sécurité, en collaboration avec les Cadres de Proximité et en étroit partenariat  avec la Médecine du Travail, la D.A.C.T.
, le C.H.S.C.T. local parfois

2.13. déteint un rôle d’arbitre dans la gestion des Ressources Humaines.

3. L’élaboration et le contrôle de la gestion économique et financière du service

 Le Surveillant Général :

3.1. participe à la conférence budgétaire du service

3.2. gère le budget du service

3.3. suit et contrôle le budget en regard de l’activité

3.4. est responsable de la gestion des stocks (réactifs, consommables, matériels…) avec délégation aux Cadres de Proximité

3.5. participe au choix des équipements avec le Chef de Service

3.6. définit des priorités en matières d’équipement, de fournitures et de travaux, en collaboration avec les Cadres de Proximité.

4. La fonction transversale couvre les champs de la communication, des relations intra et extrahospitalières, de la formation et de la recherche.

Le Surveillant Général :

4.1. reçoit, gère et diffuse les informations

4.2. favorise la création et/ou le développement des réseaux, organise et anime le conseil de service

4.3. élabore et transmet le rapport d’activités

4.4. est en relation avec les unités fonctionnelles, les autres secteurs d’activité de l’établissement, la Direction, les services extrahospitaliers, les usagers et les centres de formation

4.5. représente le service à l’extérieur

4.6. participe, initie et/ou anime des groupes de travail multidisciplinaires au sein de l’établissement et/ou de l’Institution

4.7. peut participer aux instances consultatives et comités de pilotage de l’Institution(C.H.S.C.T., C.L.S.S.I., C.L.I.N., C.L.U.D., C.L.A.N. …), participe à des communications nationales et/ou internationales

4.8. dans le domaine de la formation :

4.8.1. élabore et propose un plan de formation adapté aux besoins recensés (individuels et collectifs)

4.8.2. négocie avec les centres de formation, le Responsable local de Formation, l’Infirmière Générale et/ou le Coordonnateur du Plateau Médico-Technique et Radiologique, le nombre de stagiaires pouvant être accueillis et encadrés dans le service, en fonctions de leurs objectifs de stage

4.8.3. favorise une dynamique de formation :

· dans son service

· dans l’institution

· à l’extérieur

4.9. dans le domaine de la Recherche :

4.9.1. suscite et valorise des actions et des travaux de Recherche

4.9.2. incite le personnel à y participer

4.9.3. assure des fonctions de conseil, d’expertise, d’évaluation et de Recherche.

III. Les propositions « du groupe » :

Quatre questions fondamentales peuvent nous aider à avancer dans notre problématique, notre positionnement et la recherche de notre « identité propre ».

Compte tenu de notre fonction de « Cadre Supérieur », l’Institution est en droit de nous demander : « Quelle est la plus-value que vous lui apportez ? ».

Dans le système hiérarchique dont nous dépendons, cette question n’a pas encore été posée. La création d’une vraie structuration de notre corps ne peut que la susciter. Pour nous l’enjeu réside dans la place que nous devons occuper au sein de l’organisation du système : si nous ne la prenons pas, d’autres plus stratégiques s’en chargeront.

Pour avancer dans cette problématique, chacun d’entre nous peut se questionner sur quatre points :

1. Quelles différences trouvez-vous entre votre position de Cadre Supérieur aujourd’hui et la position de Cadre de Proximité que vous occupiez ?

2. En vous appuyant sur vos connaissances en sociologie des organisations, quelle position le Cadre Supérieur a dans votre établissement ?

3. Quelles sont vos marges de manœuvre ?

4. Quelles compétences mettez-vous en œuvre pour exercer vos fonctions de Cadre Supérieur ?

En réponse à ces quatre questions, le groupe propose quelques pistes de réflexion. 

Question 1

Quelles différences trouvez-vous entre votre position de Cadre Supérieur aujourd’hui et la position de Cadre de Proximité que vous occupiez ?

Les tableaux suivants récapitulent les différences essentielles retrouvées en regard des quatre fonctions précédemment détaillées dans le référentiel métier.


ACTIVITE DU SERVICE
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· Conçoit, formalise et met en œuvre l’organisation.

· Evalue l’efficacité du système mis en œuvre.


· Met en place, contrôle et réajuste l’organisation de l’activité.
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· Suit et contrôle l’activité du service.

· Anticipe et accompagne les nouvelles orientations d’activité et/ou les évolutions.
· Suit l’activité de son secteur.

· Transpose la politique de soin décidée sur son secteur.



GESTION DES RESSOURCES HUMAINES



Cadre Supérieur

(service)
Cadre de Proximité

(unité de travail)



· Anime l’équipe d’encadrement.

· Négocie l’attribution des Ressources Humaines.

· Evalue les Cadres.

· Elabore le plan de formation.

· Sélectionne les candidats lors d’un recrutement.
· Anime et fédère son équipe.

· Met en adéquation Ressources Humaines et charges de travail.

· Evalue les compétences de l’équipe.

· Propose les formations nécessaires.

· Participe au recrutement pour son équipe.



GESTION ECONOMIQUE ET FINANCIERE



Cadre Supérieur

(service)
Cadre de Proximité

(unité de travail)



· Elabore la gestion économique et financière du service.

· Argumente les choix.

· Contrôle la gestion économique et financière du service.
· Evalue les besoins de l’unité.

· Assure les approvisionnements.

· Gère les stocks.

· Utilise les outils de contrôle choisis ou conçus par le Cadre Supérieur.



RELATION – COMMUNICATION – FORMATION – RECHERCHE

AXES TRANVERSAUX



Cadre Supérieur

Organise et anime le conseil de service.


(
SAUF
Cadre de Proximité

Anime les réunions au sein de son unité.

Question 2.

En vous appuyant sur vos connaissances en sociologie des organisations, quelle position le Cadre Supérieur a dans votre établissement ?

Dans le cas présent, si l’on définit 4 zones d’intervention :

· l’organisation de l’activité

· la gestion de Ressources Humaines

· la gestion économique et financière

· et l’axe transversal Relation / Communication / Formation et Recherche

et 3 niveaux d’intervention :

· la finalisation et/ou la conception

· l’organisation 

· et l’animation

tous les niveaux d’intervention couvrent chacune des zones d’intervention, mais l’on peut cependant distinguer des tendances lourdes caractérisant plus particulièrement chaque zone.

La proposition du groupe est la suivante :

Zones d’intervention
Niveaux (principaux) d’intervention



Organisation de l’activité
Finalisation

Organisation



Gestion des Ressources Humaines


Organisation

Gestion économique et financière


Finalisation

Organisation



Relation / Communication / Formation 

et  Recherche

 
Animation

Au regard des fonctions exercées par le Cadre Supérieur, on constate qu’il occupe une position « pivot ». Pourquoi ?

Seule la cohésion du binôme Chef de Service – Cadre Supérieur permet la cohésion du service et non l’inverse.

Sa capacité à transmettre la majeure partie des informations montantes et descendantes lui permet de maintenir la cohérence globale du système.

Enfin, sa capacité à travailler avec son environnement et à organiser ou à créer des réseaux lui permet d’assurer l’évolution du système et de le pérenniser.

Tout ceci n’est plus à démontrer. Cependant, ce qui est bien plus fort, bien plus stratégique, mais, moins connu, et probablement pas encore reconnu, est l’élément suivant : le Cadre Supérieur est à l’interface entre trois logiques. Ces trois logiques sont : la logique administrative, la logique médicale et la logique paramédicale. Nous préférons parler à ce jour de logique, car la logique paramédicale existe, mais son pouvoir est encore en construction. On entend souvent dire que les cadres sont entre le marteau et l’enclume, nous pensons aujourd’hui que le Cadre Supérieur « n’est plus entre… » mais « est l’interface incontournable de l’Institution ». De position « tampon » ou « maillon de transmission », il devient « participant actif et productif ». Cette place privilégiée est encore plus difficile à tenir que la précédente, mais elle est, pour l’acteur, hautement stratégique, car sans doute unique.

Question 3.

Quelles sont les marges de manœuvre du Cadre Supérieur ?

Rappelons avant tout, que nos marges de manœuvre s’inscrivent obligatoirement dans un cadre d’exercice où règnent les contraintes budgétaires, la maîtrise des coûts et la notion de moyens constants.

De façon spécifique, pour augmenter ses marges de manœuvre, le Cadre Supérieur peut :

· utiliser l’expertise, et s’en servir pour aboutir à la création de nouvelles fonctions (responsable qualité, environnement…)

· saisir l’opportunité de faire valoir ses compétences (conduite de projets, enquête, pilotage…)

· convaincre et faire adhérer pour maîtriser le changement (en utilisant par exemple la transparence des décisions)

· travailler en partenariat (encore et toujours plus).

Mais dans le système, fermé par les contraintes précitées, d’une manière générale, on peut dire que la marge de manœuvre du Cadre Supérieur est tributaire de la zone d’intervention qu’il a et/ou qu’il s’attribue.

Il peut, d’ailleurs, se faire aider et appuyer dans la définition de cette zone, par l’existence d’un « collectif cadre » en position stratégique de propositions.

Et si l’on pousse le raisonnement encore un peu plus loin, on peut sans doute émettre l’hypothèse que :

« Le Cadre Supérieur peut d’autant plus s’attribuer de zones d’intervention que sa Direction s’en octroie (possibilités d’alliances, de jeux…) »

Question 4.

Quelles compétences mettez-vous en œuvre pour exercer votre fonction de Cadre Supérieur ?

Notre groupe a défini le terme compétence comme :

un potentiel à … ?

et/ou

une mise en œuvre d’activités ?

S’il est facile, maintenant, à l’aide du référentiel métier de définir le domaine d’activité où s’exerce les compétences du Cadre Supérieur, ce domaine couvre 3 pôles : le soin (dans le sens large du terme), les Ressources Humaines et l’exercice économique et financier hospitalier. Il n’est pas encore aisé de définir les compétences nécessaires à l’exercice des fonctions de Cadre Supérieur.

Bien évidemment, il nous faut développer des compétences d’analyse, d’organisation, de gestion, de négociation (arbitrage, gestion des conflits) et d’anticipation. Il nous faut développer, certainement, nos compétences managériales et sociologiques. Il nous faut, aussi, valoriser ce que nous faisons, s’approprier la place que nous occupons, mais aussi et surtout, obtenir la reconnaissance de ce que nous faisons et de la place hautement stratégique que nous occupons. C’est donc de la compétence en stratégie, que nous devons « supérieurement » développer.

Conclusion :

La richesse de notre diversité d’exercice, et notre capacité d’adaptation à répondre à cette diversité, ont principalement servi, jusqu’ici, à nous isoler dans nos particularismes. Ceci s’est fait au détriment de la reconnaissance de notre position stratégique au sein des établissements.

Osons affirmer notre référentiel métier.

Osons développer nos compétences en management et en sociologie des organisations…

Osons prendre et faire reconnaître notre place, hautement stratégique, à l’interface des trois logiques hospitalières : administrative, médicale et paramédicale. 

Mots-clefs : Cadre Supérieur, Référentiel Métier, Stratégie, Zone d’intervention. 

� Autre particularité du groupe :


3 Cadres Supérieurs ont des Cadres de Proximité dans leur équipe


1 Cadre Supérieur connaît une situation particulière car temporairement  deux Cadres Supérieurs exercent dans le même service


3 Cadres Supérieurs n’ont pas de cadres de Proximité dans leur équipe. 


� Les trois niveaux (typologie) caractérisant une zone d’intervention sont :


La finalisation et/ou la conception


L’organisation


L’animation. 


� Méthodologie : Ces 13 items n’ont pas été sélectionnés délibérément parmi d’autres, mais ils sont le reflet d’une réalité de terrain et la résultat d’un brainstorming au sein du groupe de réflexion. 


� Ce référentiel métier a été élaboré par le groupe de Cadres Supérieurs précités au cours d’une Formation d’Adaptation à l’Emploi de Cadres Supérieurs (I.E.S.C.H. février 2000). Ce référentiel est l’aboutissement d’un premier travail intitulé « Réflexion portant sur le référentiel métier : Surveillent Général des Services Hospitaliers » élaboré par Astrid Allonge, Michèle Bridenne, Philippe Gaurier, Michelle Hugues, Claudy Labat, Geneviève Leclerc, Catherine Toffolon, en janvier 2000.


   


� Département d’Amélioration des Conditions de Travail.
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